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 n° 169 492 du 9 juin 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 En cause : X, 

 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 novembre 2015 par X, qui déclare être de nationalité 

sénégalaise, tendant à la suspension et à l’annulation de « la décision de refus d’une 

demande d'autorisation de séjour et l'ordre de quitter le territoire (annexe 13) qui en est le 

corollaire, pris le 18.09.2015 et notifiés […] le 02.10.2015 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 décembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 

12 janvier 2016. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. MARCHAND loco Me C. LEJEUNE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 3 octobre 2007, munie de son passeport 

national revêtu d’un visa court séjour. 
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1.2. Le 14 décembre 2009, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la Loi, laquelle a été déclarée non fondée le 31 août 2011. Le 

même jour, elle s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire. Ces décisions ont été 

annulées par un arrêt du Conseil de céans n° 151.302 du 27 août 2015. 

 

1.3. En date du 18 septembre 2015, la partie défenderesse a pris à son encontre une 

nouvelle décision rejetant la demande d’autorisation de séjour précitée. 

 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

  

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressée invoque l'instruction du 

19.07.2009 concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9 bis de la Loi du 

15.12.1980. Force est cependant de constater que cette instruction a été annulée par le 

Conseil d'état (C.E., 09 déc. 2009, n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215571). Par 

conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus d'application. 

 

Madame invoque la longueur de son séjour, elle est arrivée le 03.10.2007, et son 

intégration, illustrée par le fait qu'elle souhaite travailler. Madame dépose à ce titre de 

nombreuses promesses d'embauches et a conclu le 23/11/2009 un contrat de travail avec 

la société Van PRAET, qu'elle paie ses factures et abonnements, qu'elle ait conclu un 

contrat de bail, qu'elle parle parfaitement le français et ait appris le néerlandais, et qu'elle 

ait créé des liens solides et dispose de nombreux témoignages de soutien. 

 

Rappelons d'abord que Madame est arrivée en Belgique en octobre 2007, qu'elle s'est 

délibérément maintenue de manière illégale sur le territoire et que cette décision relevait 

de son propre choix de sorte qu'elle est à l'origine du préjudice qu'elle invoque (Conseil 

d'Etat - Arrêt du 09-06-2004, n°132.221). Le fait de s'intégrer dans le pays où l'on se 

trouve est une attitude normale de toute personne qui souhaite rendre son séjour plus 

agréable. 

 

Madame déclare souhaiter travailler et dépose à ce titres des promesses d'embauche et 

un contrat de travail. Notons que Madame ne dispose pas de l'autorisation de travail 

requise et ne peut dès lors pas exercer une quelconque activité lucrative. 

 

Les relations sociales et les autres éléments d'intégration ont été établis dans une 

situation irrégulière, de sorte que l'intéressée ne pouvait ignorer la précarité qui en 

découlait, il ne peut valablement pas retirer d'avantage de l'illégalité de sa situation. Selon 

un principe général de droit que traduit l'adage latin «Nemo aiditur propriarn turpitudinem 

allegans», personne ne peut invoquer sa propre faute pour justifier le droit qu'il 

revendique (Liège (Ière ch.), 23 octobre 2006, SPF Intérieur c. STEPANOV Pave, 

inéd.,2005/RF/308). Le Conseil rappelle que bien que l'illégalité du séjour ne constitue 

pas en soi un obstacle à l'introduction d'une demande de séjour sur la base de l'article 9 

bis de la loi du 15 décembre 1980, rien n'empêche la partie défenderesse de faire 

d'emblée le constat, du reste établi en fait, que le requérant s'est mis lui-même dans une 

telle situation en sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque en cas d'éloignement 

du territoire, pour autant toutefois qu'elle réponde par ailleurs, de façon adéquate et 

suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la demande d'autorisation de séjour. 

(CCE, arrêt n°134 749 du 09.12.2014) 
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L'intéressé ne prouve pas qu'elle est mieux intégrée en Belgique où elle séjourne 

illégalement depuis 7 années que dans son pays d'origine où elle est née, a vécu jusqu'à 

ce, où se trouve son tissu social et familial, où elle maîtrise la langue. 

 

De plus l'apprentissage et ou la connaissance des langues nationales, sont des acquis et 

talents qui peuvent être mis à profit et servir tant au pays d'origine qu'en Belgique. Il n'y 

pas de lien spécifique entre ces éléments et la Belgique qui justifieraient une 

régularisation de son séjour. 

 

Dès lors, le fait qu'elle ait décidé de se maintenir en Belgique sans les autorisations 

requises et déclare être intégrée en Belgique ne constitue pas un motif de régularisation 

de son séjour (CCE arrêts n° 129 641, n° 135 261). D'autant que l'intéressée reste en 

défaut de prouver que son intégration est plus forte en Belgique que dans son pays 

d'origine (RW 133.445 van 20.11.2014). 

 

L'intéressé invoque sa vie privée et les liens sociaux établis en Belgique en relation avec 

l'article 8 de la CEDH, toutefois le Conseil ne peut que rappeler que, s'agissant des 

attaches sociales et socle- culturelles du requérant en Belgique et de l'intégration de celui-

ci, alléguées par la partie requérante, le Conseil relève que s'il n'est pas contesté que le 

requérant a établi des liens sociaux en Belgique, de tels liens, tissés dans le cadre d'une 

situation irrégulière, de sorte qu'il ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, ne 

peuvent suffire à établir l'existence d'une vie privée, au sens de l'article 8 de la CEDH en 

Belgique. Dès lors que la partie défenderesse n'a aucune obligation de respecter le choix 

d'un étranger de s'établir en Belgique, l'écoulement du temps et l'établissement des liens 

sociaux d'ordre général ne peuvent fonder un droit de celui-ci à obtenir l'autorisation d'y 

séjourner. Partant, la violation de l'article 8 de la CEDH n'est nullement démontrée en 

l'espèce (CEE, arrêt n° 138381 du 12.02.2015). 

 

Madame invoque aussi l'Article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme et 

l'Article 3 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, si elle était contrainte de 

quitter la Belgique. Toutefois, notons que ces éléments ne sont pas de nature à justifier 

l'octroi d'un titre de séjour de plus de trois mois. En effet, l'article 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l'Homme, signée à Rome le 4 novembre 1950, ne vise que les 

liens de consanguinité étroits. Ainsi, la protection offerte par cette disposition concerne la 

famille restreinte aux parents et aux enfants. Elle ne s'étend qu'exceptionnellement (CE, 

19 nov. 2002, n° 112.671). De plus, la Cour Européenne des Droits de l'Homme a jugé 

que " les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de 

l’article 8 sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de 

dépendance, autres que les liens affectifs normaux" (Cour eur D.H. , Arrêt Ezzouhdi du 13 

février 2001, n°47150/99). 

 

Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, 

considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une 

personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante (CCE 

- Arrêt N° 5615 du 10/01/2008). Les Etats jouissent dès lors toujours d'une marge 

d'appréciation de l'équilibre qu'il convient de trouver entre les intérêts concurrents de 

l'individu qui veut séjourner dans l'Etat et de la société dans son ensemble (Tr de 

Première Instance de Huy — Arrêt n° 02/208/A du 14/11/2002). Les attaches et sociales 

et l'article 8 de la CEDH ne peuvent constituer des motifs suffisants pour justifier une 

régularisation. 
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Enfin, quant à l'article 3 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, en cas de 

retour au pays d'origine, Madame n'apporte aucun élément probant ni un tant soit peu 

circonstancié pour démontrer son allégation. Alors qu'il lui incombe d'étayer son 

argumentation. En effet, elle n'indique pas quelles sont les persécutions redoutées ni les 

motifs pour lesquels il serait en danger au pays d'origine. En l'absence de tout élément 

permettant de croire en un risque en cas de retour au pays, cet élément ne peut être 

retenu au bénéfice de l'intéressé ». 

 

1.4. A la même date, elle s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire. Cet ordre qui 

constitue le second acte attaqué, est motivé comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l'étranger demeure 

dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu de visa 

apposée sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art 6, alinéa 1er  de la 

loi) : Madame est Arrivée en Belgique le 03.10.2007, munie de son passeport revêtu d'un 

visa valable du 02.10.2007 au 24.10.2007. Elle se maintient depuis lors irrégulièrement 

sur le territoire — délais dépassés ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La requérante prend un moyen unique « de la violation de l’article 62 de la loi du 15  

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers ; de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs ; de la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne des Droits de l’Homme ; de la violation des principes de bonne administration 

tels que celui de minutie, de prudence,  de proportionnalité ; de l’erreur manifeste 

d’appréciation ». 

 

2.2. Dans une première branche, elle expose que « suite à l’arrêt d’annulation de Votre 

Conseil du 27.08.2015, le conseil de la requérante a actualisé et complété son dossier par 

télécopie du 10.09.2015 ; [qu’] ainsi, huit nouveaux témoignages attestant de l’excellente 

intégration de la requérante en Belgique ont été envoyés à la partie adverse, de même 

qu’une promesse d’embauche rédigée le 07.09.2015 par la sprl US HAIR and BEAUTY, 

indiquant qu’elle serait engagée en qualité de vendeuse pour un salaire brut mensuel de 

1701,75€ dès l’obtention d’un permis de travail (pièce 4) ; [que] la partie adverse n’a 

nullement tenu compte de ces nouvelles pièces qu’elle passe totalement sous silence 

dans sa décision ; […][qu’] il s’agit d’éléments essentiels attestant de l’ancrage réel de la 

requérante en Belgique ;[qu’] en ne prenant pas en considération une partie importante de 

son dossier, la requérante estime que la partie adverse a violé son obligation de 

motivation telle que consacrée par les dispositions légales et les principes de bonne 

administration visés au moyen, de même qu’elle a commis une erreur manifeste 

d’appréciation ». 

 

2.3. Dans une deuxième branche, elle affirme que la motivation du premier acte attaqué, 

selon laquelle elle serait « à l’origine du préjudice qu’elle invoque, s’étant délibérément 

maintenue de manière illégale sur le territoire […] » est totalement inadéquate. Elle 
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expose, en effet, qu’« en déclarant la demande recevable mais non fondée, la partie 

adverse a en tout cas admis l’existence de circonstances exceptionnelles qui rendent 

particulièrement difficiles le retour de la requérante dans son pays d’origine pour y 

introduire la demande d’autorisation de séjour et qui justifient qu’elle fasse sa demande à 

l’administration communale en Belgique ; [qu’] il convient par ailleurs de relever que la 

requérante introduisait sa demande d’autorisation de séjour le 12.12.2009, soit il y a 6 

ans, et qu’en aucun cas, le délai particulièrement long pris par les autorités afin 

d’examiner sa demande ne lui est imputable ; [qu’] au contraire, la requérante été (sic) 

placée dans une situation d’attente légitime pendant des années, de sorte que la partie 

adverse paraît malvenue de lui reprocher aujourd’hui de s’être maintenue sur le territoire ; 

[que] la requérante maîtrise parfaitement le français, est très bien intégrée et démontre de 

manière incontestable sa volonté de travailler, ce qui est reconnu de part adverse ; [que] 

cette dernière se limite à considérer que, dans la mesure où le requérante est en séjour 

illégal, elle ne peut se prévaloir de ces éléments ; [que] ce raisonnement revient à ôter 

toute substance et toute raison d’être à l’article 9bis de la loi étant donné que toute 

personne demandant une autorisation de séjour sur base de cette disposition est 

forcément en séjour illégal ; [que] si le Ministre ou le Secrétaire d’Etat compétent dispose 

d’un large pouvoir d’appréciation afin de se prononcer, dans chaque cas d’espèce, sur 

l’existence de raisons justifiant l’octroi d’une autorisation de séjour, il n’en est pas moins 

tenu de motiver sa décision de façon adéquate et pertinente ; [qu’] en l’espèce, tous les 

arguments invoqués par la requérante ont été systématiquement rejetés sur base du 

constat tiré de son séjour illégal ; [que] la motivation de la décision litigieuse est 

manifestement insuffisante et inadéquate ». 

 

2.4. Dans une troisième branche, elle invoque la violation de l’article 8 de la CEDH. Elle 

fait valoir les nombreuses attaches sociales, les relations sociales et affectives qu’elle a 

nouées en Belgique depuis 8 ans, ainsi que le fait qu’elle n’aurait plus de réseau au 

Sénégal, pays qu’elle a quitté il y a de nombreuses années. 

 

Elle en conclut que « la partie adverse ne semble pas avoir pris en considération de 

manière sérieuse les éléments invoqués par la requérante mais s’est bornée à prendre 

une décision stéréotypée ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. Sur la première branche du moyen unique, force est de constater qu’elle manque en 

fait, dans la mesure où il ressort clairement du dossier administratif que la partie 

défenderesse a bel et bien tenu compte de nouveaux éléments qui lui ont été transmis le 

10 septembre 2015 par l’avocat de la requérante, en complément de sa demande 

d’autorisation de séjour du 14 décembre 2009. 

 

En effet, le courrier figurant au dossier administratif, adressé au Bourgmestre de la 

commune de Saint-Gilles en date du 18 septembre 2015, qui constitue le premier acte 

attaqué, indique notamment ce qui suit : « Me référant à la demande d’autorisation de 

séjour en application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 […], qui vous été 

adressée le 14.12.2099 + compléments du 08.09.2010, 10.09.2015 par […], je vous 

informe que la requête est rejetée […] ». 

 

Or, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la 

requérante mais seulement l’obligation de l’informer des raisons qui ont déterminé l’acte 

attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite 
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mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressée. Ceci  apparaît dans les motifs de 

l’acte attaqué, dès lors que la partie défenderesse a répondu aux divers éléments 

invoqués par la requérante, tant dans la demande du 14 décembre 2009 que dans son 

complément du 10 septembre 2010, notamment son intégration illustrée par le fait qu’elle 

souhaite travailler, les nombreuses promesses d’embauche, ainsi que les nombreux 

témoignages de soutien. Exiger davantage de précisions dans la motivation de l’acte 

attaqué, et notamment contraindre la partie défenderesse à fournir les motifs des motifs 

de sa décision, excèderait son obligation de motivation, telle que prescrite par les 

dispositions visées au moyen. La partie défenderesse a donc respecté son obligation de 

motivation formelle et n’a pas commis d’erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2.1. Sur la deuxième branche du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes des 

articles 9 et 9bis de la Loi, la demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois doit 

être introduite par le demandeur auprès d'un poste diplomatique ou consulaire belge 

compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. Dans ce cas, cette 

autorisation peut être demandée par l’étranger auprès du bourgmestre de la localité où il 

séjourne en Belgique qui la transmettra au Ministre ou à son délégué.  

 

A ce titre, le Conseil rappelle que la demande d’autorisation de séjour introduite en 

application de l’article 9bis de la Loi, requiert un double examen de la part de l'autorité, à 

savoir, d'une part, la recevabilité de la demande, eu égard aux circonstances 

exceptionnelles invoquées, d'autre part, le fondement de la demande de séjour. En 

l'occurrence, il ressort de la décision litigieuse que la partie défenderesse a examiné la 

demande de la requérante quant au fond, dans la mesure où elle précise notamment que 

la demande d’autorisation de séjour de la requérante « est rejetée ». 

 

A cet égard, l’article 9bis de la Loi confère au Ministre un large pouvoir d’appréciation que 

l’on peut qualifier de compétence entièrement discrétionnaire. Dans ce cas, le Conseil ne 

peut que censurer une erreur manifeste d’appréciation dans l’exercice de cette 

compétence et vérifier l’existence de motifs légalement admissibles, pertinents et 

matériellement exacts.  

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a repris et a examiné 

l’ensemble des éléments avancés par la requérante dans sa demande de séjour et a 

indiqué dans la décision attaquée les motifs pour lesquels, à son estime, ils ne suffisaient 

pas pour admettre la requérante au séjour. En effet, la motivation de la décision attaquée 

révèle que la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu adéquatement et 

suffisamment aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour 

introduite en date du 14 décembre 2009 et complétée le 8 septembre 2010 et le 10 

septembre 2015, en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne pouvaient 

justifier une régularisation de séjour de la requérante. 

 

A cet égard, il est notamment relevé dans les motifs de l’acte attaqué que la requérante 

ne peut se prévaloir des « relations sociales et […] autres éléments d'intégration, 

[lesquels] ont été établis dans une situation irrégulière », dans la mesure où elle « ne 

prouve pas qu'elle est mieux intégrée en Belgique où elle séjourne illégalement depuis 7 

années que dans son pays d'origine où elle est née, a vécu jusqu'à ce, où se trouve son 

tissu social et familial, où elle maîtrise la langue, [que] de plus l'apprentissage et ou la 

connaissance des langues nationales, sont des acquis et talents qui peuvent être mis à 

profit et servir tant au pays d'origine qu'en Belgique ; [qu’] il n'y pas de lien spécifique 

entre ces éléments et la Belgique qui justifieraient une régularisation de son séjour ; [que] 
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dès lors, le fait qu'elle ait décidé de se maintenir en Belgique sans les autorisations 

requises et déclare être intégrée en Belgique ne constitue pas un motif de régularisation 

de son séjour […] ; [que] d'autant que l'intéressée reste en défaut de prouver que son 

intégration est plus forte en Belgique que dans son pays d'origine […] ». 

 

Dès lors, dans le cadre de son large pouvoir d’appréciation et sans qu’il soit possible au 

Conseil de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, cette dernière a 

pu valablement estimer que les éléments invoqués par la requérante dans sa demande 

d’autorisation de séjour sont insuffisants pour qu’une suite favorable soit réservée à ladite 

demande. La partie défenderesse a donc respecté son obligation de motivation formelle 

et n’a pas commis d’erreur manifeste d’appréciation, ni violé l’article 9bis de la Loi.  

 

3.2.3. La requérante affirme, en termes de requête, que la partie défenderesse se serait 

limitée à « considérer que, dans la mesure où la requérante est en séjour illégal, elle ne 

peut se prévaloir de ces éléments [d’intégration] » et que « ce raisonnement revient à ôter 

toute substance et toute raison d’être à l’article 9bis de la Loi ». 

 

A cet égard, le Conseil observe que l’argumentation de la requérante procède d’une 

lecture erronée de la décision litigieuse. En effet, le Conseil souligne, ainsi que le relève à 

juste titre le quatrième paragraphe des motifs du premier acte attaqué, que bien que 

l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction d’une demande de 

séjour sur la base de l’article 9bis de la Loi, rien n’empêche la partie défenderesse de 

faire le constat, du reste établi en fait en l’occurrence, que la requérante s’est 

délibérément  maintenue de manière illégale sur le territoire et que cette décision relevait 

de son propre choix, de sorte qu’elle est à l’origine du préjudice qu’elle invoque, qu’elle ne 

pouvait ignorer la précarité qui en découlait et qu’elle ne peut valablement pas retirer 

d’avantage de l’illégalité de sa situation, pour autant toutefois qu’elle réponde par ailleurs, 

de façon adéquate et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour, ce qui est le cas en l’espèce. 

 

En effet, ainsi qu’il a été démontré supra, il ressort des motifs de l’acte attaqué que les 

principaux éléments invoqués par la requérante ont été examinés, à bon droit, par la 

partie défenderesse, donnant ainsi toute son utilité à la procédure visée à l’article 9bis de 

la Loi.  

 

3.3. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est 

invoqué, le Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la 

Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales, avant 

d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. 

 

Dans l’examen d’une atteinte possible du droit à la vie familiale et/ou privée, le Conseil 

vérifie si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une 

décision mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis, la Cour EDH admet qu’il y a 

ingérence et il convient de prendre en considération le deuxième paragraphe de l’article 8 

de la CEDH. Le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la 

CEDH n’est pas absolu. Il peut en effet être circonscrit par les Etats dans les limites 

énoncées au paragraphe précité. Ainsi, l’ingérence de l’autorité publique est admise pour 

autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle soit inspirée par un ou plusieurs des buts 

légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH et qu’elle soit 
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nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière 

perspective, il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste 

équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y 

a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième 

paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins 

qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de 

maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en 

présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une 

telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 

1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

Il convient de noter que lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de 

la CEDH, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise 

compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle 

invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

Il s’agit donc d’examiner si la partie défenderesse est tenue à une obligation positive pour 

permettre le maintien et le développement de cette vie familiale. Afin de déterminer 

l’étendue des obligations qui découlent, pour la partie défenderesse, de l’article 8, § 1er, 

de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la 

poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur le territoire belge sont 

invoqués par le requérant. Si de tels obstacles à mener une vie familiale ailleurs ne 

peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens de 

l’article 8 de la CEDH.  

 

En l’espèce, la requérante reste en défaut de fournir un quelconque développement de 

son moyen invoquant l’article 8 de la CEDH, qu’il s’agisse de la simple indication des 

éléments de sa vie privée et familiale dont elle revendique la protection ou encore de la 

manière dont la partie défenderesse y porterait atteinte en prenant l’acte attaqué. Elle ne 

fournit pas davantage d’informations précises en la matière dans son moyen dont 

l’exposé se limite à mentionner, sans autres formes de commentaire, « le respect des 

relations sociales et affectives nouées en Belgique depuis 8 ans est ainsi couvert par la 

protection conférée par l’article 8 ». 

 

Par ailleurs, la requérante n’évoque aucun obstacle à poursuivre sa prétendue vie privée 

et familiale ailleurs qu’en Belgique.  

 

3.4. En conséquence, le moyen unique n’est pas fondé en aucune de ses branches. 

 

3.5. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la requérante, qui apparaît 

clairement comme l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le 

second acte attaqué par le présent recours, le Conseil observe que la requérante 

n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son encontre. 

 

Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la requérante 

à l’égard de la première décision attaquée et que la motivation du second acte attaqué 

n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de 

justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 
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4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf juin deux mille seize par : 

 

 Mme. M.-L. YA MUTWALE,  Président f. f., juge au contentieux des étrangers 

 

 Mr. A.D. NYEMECK, greffier assumé. 

 

 

 Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 A.D. NYEMECK    M.-L. YA MUTWALE   

 


